
LYON

VOTRE CONTACT
ONLYLYON TOURISME ET CONGRÈS

SERVICE TOURISME RESPONSABLE 
durable@lyon-france.com

LYON

  REJOINDRE ACCUEIL VÉLO 

�  Je contacte le service Tourisme Responsable de 
l’ONLYLYON Tourisme et Congrès : 
durable@lyon-france.com. 

�  Une visite de contrôle est réalisée dans mon 
établissement afi n de vérifi er le respect des 
critères du référentiel Accueil Vélo. 

�  Si les critères obligatoires sont bien respectés, 
mon établissement se voit attribuer la marque pour 
une durée de 3 ans renouvelable.  

�  Je signe l’engagement Accueil Vélo. 
Une contribution fi nancière d’un montant de 200€ 
est demandée uniquement si votre établissement 
n’est pas adhérent à l’ONLYLYON Tourisme et 
Congrès ou dans le cas d’un renouvellement pour 
les non-adhérents. 

�  Votre établissement est alors autorisé à utiliser 
la marque Accueil Vélo sur l’ensemble de ses 
supports de communication.
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UN ACCUEIL DE QUALITÉ 
AU SERVICE DES 

CYCLOTOURISTES
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 LA DÉMARCHE ACCUEIL VÉLO 

Créée par France Vélo Tourisme, Accueil Vélo est une 
marque nationale destinée aux établissements garantissant 
un accueil, des services et des équipements adaptés aux 
besoins des cyclotouristes le long des itinéraires cyclables 
en France. 

� Elle contribue à rassurer et attirer les clientèles à vélo.

�  Elle est la promesse d’un accueil de qualité des clien-
tèles cyclistes et voyageurs à vélo.

�  Elle répond aux attentes de séjours en mobilité douce et 
active.

 QUI PEUT DEVENIR ACCUEIL VÉLO ? 

6 CATÉGORIES DE PROFESSIONNELS  

�  Les hébergeurs touristiques (hôtel, meublé de tourisme, 
chambre d’hôtes, camping, gîte d’étape, résidence hôte-
lière, auberge de jeunesse, etc.)

�  Les réparateurs

�  Les restaurateurs

�  Les loueurs professionnels 

�  Les sites touristiques

RÉPONDANT À UN RÉFÉRENTIEL ACCESSIBLE 

�  Être proche d’un itinéraire cyclable reconnu
Votre établissement doit être situé à moins de 5 km de la 
ViaRhôna ou de la Voie Bleue. 

�  Disposer d’équipements adaptés aux cyclistes. 

�  Fournir des services dédiés aux voyageurs à vélo : 
transfert de bagages, lessive, location et lavage de vélo... 

�  Prodiguer un accueil attentionné : informations pratiques, 
conseils, itinéraires, météo...  

 QUELS AVANTAGES ? 

AUGMENTER VOTRE VISIBILITÉ  

� Auprès des cyclotouristes et des tours opérateurs spé-
cialisés dans le tourisme à vélo en France et à l’international.

� Sur les di� érents supports de France Vélo Tourisme et 
sur les supports de communication de la ViaRhôna et de la 
Voie Bleue.

� Sur le site de l’ONLYLYON Tourisme et Congrès
www.lyon-france.com (plus de 3 000 000 visites/an) et 

dans la base de données touristiques APIDAE. 

� Dans les topoguides vélos (Routard, Chamina etc.).

INTÉGRER UN RÉSEAU 

Local et national de professionnels animés par un même 
objectif pour une plus grande force de communication.

DEVENIR ACTEUR 

D’une dynamique en pleine croissance qui répond aux 
nouvelles attentes des visiteurs.
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Stratégiquement positionnée sur la ViaRhôna, la 
Métropole de Lyon est aussi une étape de la Voie 
Bleue, une véloroute qui o� re 700 km de découverte 
entre le Luxembourg et Lyon.

Elle dispose de tous les atouts pour attirer une clientèle de 
cyclotouristes française et internationale lors d’une étape ou 
d’un séjour.

Le cyclotourisme s’est largement démocratisé et séduit des 
voyageurs, de plus en plus concernés par l’environnement
et à la recherche d’expériences et de découvertes pendant 
leur séjour. Il o� re donc de belles perspectives pour Lyon, 
en termes de tourisme durable.

Pour répondre à cette demande, ONLYLYON Tourisme et 
Congrès déploie depuis 2019 le label national Accueil Vélo
pour faciliter l’accueil des cyclotouristes dans notre desti-
nation.

Dans le cadre de sa stratégie pour un tourisme plus
responsable, ONLYLYON Tourisme et Congrès : 

> O� re la labellisation à ses adhérents  

> Prend en charge la 1ère labellisation pour les non adhérents* 
sur le territoire de la Métropole de Lyon (soit 3 ans)

* hors gites de France


